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Près de 400 km de chemins balisés 
ont été  revalorisés : tracés revus, 
signalétique refaite, balisage ac-
tualisé.  
 
Résultat : des circuits sécurisés, 
lisibles et accessibles à tous. 
 
Une pochette randonnée (12€) est 
en vente à la Maison du Tourisme 
à Montmarault et à l’Office Inter 
communauté à Néris-les-Bains 
 
Fiches et tracés GPX à télécharger 
sur : cmnc03-tourisme.com 

LA COM COM VALORISE 
SES SENTIERS 

La ComCom a mis en œuvre une 
étude couleur sur l’ensemble des 
33 communes, en s’appuyant sur 
une agence experte de coloristes.  
 
Ce travail a donné lieu à l’élabora-
tion d’une charte guidant vos 
choix de couleur et de matériaux 
pour les façades / menuiseries ,etc. 
 
Pour vous permettre d’intégrer 
votre bâtiment dans votre paysage 
le plus harmonieusement possible 
et de façon cohérente, 4 guides ont 
été élaborés, sous forme de dé-
pliants. 
 
Chacun se consacre à un type de 
bâti : 
• Les constructions traditionnelles 
• Les constructions de style entre 

1875 et1950 
• Les constructions des années 

1950 à nos jours 
• Les constructions agricoles, com-

merciales et d’activités. 

UNE CHARTE CHROMATI-
QUE POUR GUIDER VOS 
TRAVAUX DE FACADES 

 
 
 
 

Après plusieurs années d’instabilité, les thermes de 
Néris-les-Bains entrent dans une nouvelle phase.  
 
Fin 2024, face aux difficultés financières de  la com-
mune, la Com Com a émis un accord de principe pour 
une acquisition du site thermal pour un montant de 4 
millions d’euros.  
Cette acquistion est par la suite validée à l’unanimité 
par délibération en conseil communautaire le 8 avril 
2025. Cela marque un tournant stratégique pour pré-
server l’ancrage thermal sur le territoire tout en ou-
vrant de nouvelles perspectives de développement. 
 
L’activité thermale est le premier vecteur d’attractivité 
pour la commune de Néris-les-Bains avec près de 80 
emplois directs et près de 5000 curistes accueillis  

chaque année depuis la crise sanitaire.  
En outre, les retombées économiques indirectes sont majeures pour la commune, mais 
aussi pour la Com Com. Cela se justifie notamment au titre des hébergements touristi-
ques, qui génèrent 100 000 euros de taxe de séjour, des activités commerciales et com-
merçantes (y compris le casino), ainsi que pour l’image du territoire et du Bourbonnais 
en général. 
 
Dans cette période transitoire, une convention temporaire d’exploitation a été signée 
avec la Société d’Exploitation des Thermes de Néris-les-Bains,  permettant d’assurer la 
continuité des soins et d’initier une première phase de réorganisation. 
 
Cette nouvelle gouvernance vise à consolider l’avenir du thermalisme local, dans un es-
prit de service public, d’attractivité médicale et de développement territorial. 

FOCUS : LES THERMES DE NERIS-LES-BAINS  
DEVIENNENT INTERCOMMUNAUX 


